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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2012-83 

Relatif à l'abattage d'arbres 
et la protection du couvert forestier 

Article 1 

Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement relatif à 
l'abattage d'arbres et la protection du couvert forestier» et porte le numéro 
2012-83. 

Article 2 

Le règlement 2003-08-12 modifié par les règlements 2006-06-37, 2008-10-58 et 
2011-72 est à nouveau modifié comme suit: 

la carte 2011-72-B intitulée« Aire d'exploitation d'une cannebergière » 
est remplacée par la carte 2012-83 « Aire d'exploitation d'une 
cannebergière ». 

La carte 2012-83 est annexée au présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

FAIT ET ADOPTÉ À SAINT-LUC-DE-VINCENNES, CE SEIZIÈME JOUR DU MOIS DE 
NVIER DEUX MILLE TREIZE ( 16 JANVIER 2013). 

PRÉFET 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

2013-03-02 
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